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édito
Dans la Fonction Publique, 2014 sera l’année des élections professionnelles. 
Solidaires et SUD Santé Sociaux doivent renforcer leur représentativité et 
proposer une organisation syndicale crédible face au cynisme et au manque 
désespérant d’humanité dont font preuve les politiques et leurs hauts fonc-
tionnaires serviles, qui nous exploitent et précarisent des pans entiers de la 
société.

Plus de deux Milliards d’économies sur les seules dépenses de l’Assurance 
Maladie, bonne affaire pour l’état et le patronat à mettre en perspective 
d’un cadeau de 20 Milliards pour les patron-ne-s à travers les allègements 
de charges et autres exonérations de cotisations, le renoncement aux soins 
et l’austérité pour les salarié-e-s.

Dans notre secteur, sanitaire, médico-social et social, les conséquences se 
feront sentir un peu plus encore : poursuite des restructurations, attaques 
des conventions collectives, précarisation des populations par le chômage 
et les difficultés d’accès aux soins. Tout concourt à appauvrir toujours plus 
les un-e-s et enrichir encore plus les autres.

Pour SUD Santé Sociaux l’augmentation des salaires et l’augmentation des 
cotisations sociales qu’elle engendrerait, constituent la piste principale pour 
le financement de la Protection Sociale universelle pour laquelle nous nous 
battons. Là est l’un des enjeux de cette société de plus en plus inégalitaire.

Cette Loi de Financement de la Sécurité Sociale n’est rien d’autre qu’un 
budget d’austérité qui pénalise les malades, les assuré-e-s sociaux-ales, les 
salarié-e-s de la santé et de l’action sociale. Pour SUD Santé Sociaux elle 
participe au démantèlement de la Sécurité Sociale et plus largement de la 
Protection Sociale.

Finis « Les Jours Heureux », projet du Conseil National de la Résistance, qui 
prévoyait un plan complet de Sécurité Sociale, gérée directement par les 
salarié-e-s, assurant à tous/toutes les citoyen-e-s ses moyens d’existence, 
même en cas d’incapacité de travailler. Une retraite permettant aux tra-
vailleur-euse-s âgé-e-s de vivre décemment.

Les travailleuses et les travailleurs pauvres sont de plus en plus nombreuses 
et nombreux. L’extension de la misère et des souffrances sont les consé-
quences des politiques d’austérité d’hier et d’aujourd’hui.

Faisons de cette année 2014 une grande année de résistance sociale et pré-
parons-nous à faire une campagne volontaire et combative. La transforma-
tion sociale passera aussi par des organisations syndicales responsables qui 
feront de la lutte sociale une passerelle vers plus de justice pour retrouver 
le chemin des jours heureux.
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Les prochaines élections 
dans la Fonction Publique 
auront lieu le 4 décembre 

2014. Ces élections seront une 
première puisqu’elles se dérou-
leront en même temps pour les 
trois fonctions publiques : l’Etat, 
la Territoriale et l’Hospitalière. 
C’est un test majeur pour notre 
représentativité nationale, 
mais aussi pour celle de Soli-
daires dans les trois fonctions 
publiques, il s’agit de ne pas 
manquer le rendez-vous.

 En ce qui concerne nos 
propres élections, en 2011, 
première année où les résul-
tats dépendaient des votes 
aux Comités Techniques d’Eta-
blissements, nous avions ob-
tenu 8,87% (CGT: 33,60, CFDT 
: 24,39% et FO : 22,77%). Mais 
le niveau de participation avait 
baissé une fois de plus pour at-
teindre 51,02%.
Le léger tassement, en pour-
centage -0.27%, de nos résul-
tats doit être relativisé car lors 
des élections 2007 ce sont les 
voix cumulées des Commis-
sions Administratives Paritaires 
Départementales qui étaient 
prises en compte (sur les cri-
tères d’avant 2011 nous aurions 
dépassé les 9,60%, +0,53%).

Cette année 2014 sera donc 
une année cruciale pour notre 
représentativité. 
Les changements de critères, 
l’augmentation de l’absen-
téisme, le temps syndical ne dé-
pendant que des résultats aux 
CTE seront autant d’obstacles 
qu’il nous faudra franchir pour 
maintenir notre Fédération.
Le fait de dépendre des CAPD 

simplifiait le système puisque 
nous avions des listes locales 
bien sur mais aussi départe-
mentales ce qui nous permet-
tait d’obtenir des voix dans les 
établissements où nous n’avi-
ons pas de sections ni de listes 
locales.

La représentativité nationale 
est basée, désormais, sur les 
résultats agrégés des CTE, en 
outre il n’y aura plus de pré-
somption de représentativité 
pour une organisation repré-
sentative nationalement.
Toute organisation syndicale 
qui obtiendra au moins un 
siège au Conseil Supérieur sera 
représentative au niveau natio-
nal. Pour l’obtention d’un seul 
siège il faut atteindre 5%, nous 
en avons deux à ce jour, donc 
nous devons impérativement 
passer le cap des 10%.

Pour la représentativité locale, 
il faudra obtenir au moins un 
siège au CTE de l’établissement. 
L’enjeu est de présenter un 
maximum de liste, ce qui 
contrairement aux dernières 
élections sera facilité car nous 
n’aurons qu’un seul collège 
pour les élections aux CTE, 
donc une seule liste par établis-

sement, sans aucune consigne 
de répartition. 
Mais n’oublions pas que ce qui 
vaut pour nous vaut aussi pour 
tous les autres syndicats quels 
qu’ils soient !

Les élections aux CTE détermi-
neront donc : la représentati-
vité des organisations syndi-
cales, le droit syndical et le 
nombre de représentants aux 
CHSCT.
Dans le même temps, bien sûr, 
auront lieu les élections aux 
CAPL et CAPD, et peut être les 
élections à la CRNACL. 
Il est plus que temps de se lan-
cer dans la campagne.

L’enjeu de ces élections sera 
national, départemental et lo-
cal. 
National car l’addition des voix 
déterminera le nombre de 
sièges au Conseil Supérieur de 
la Fonction Publique Hospita-
lière, et par la même le nombre 
de mises à dispositions natio-
nales.
Départemental car plus nous 
aurons de voix en local, plus 
nous aurons de temps pour 
l’animation du syndicat dépar-
temental.
Local car la répartition des voix 
dans les établissements se fait 
au prorata des votants sur les 
différentes listes présentées 
par l’ensemble des syndicats 
sur l’établissement.

L’enjeu pour SUD Santé Sociaux 
est d’augmenter notre surface 
de présentation et de diminuer 
l’abstention.

2014 : année des élections 
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La loi « Fioraso », adop-
tée en juillet 2013, met 
les Fonctions Publiques 

d’Etat, de la Territoriale et de 
l’Hospitalière, dans l’obligation 
de "gratifier" (rémunérer) les 
stages de plus de deux mois 
(consécutifs ou discontinus 
sur une année scolaire ou uni-
versitaire). Cette gratification 
s’imposait jusqu’alors aux seuls 
établissements de droit privé et 
à l’ensemble du secteur asso-
ciatif. Une fois de plus le gou-
vernement fait preuve d’incon-
séquence et remet à l’année 
prochaine l’application de la loi 
sur la gratification des stages.

En effet, les étudiant-e-s en 
travail social se sont retrouvé-
e-s dans une situation inextri-
cable, victimes de l’austérité et 
d’un comportement patronal 
injuste, refusant aux étudiant-
e-s la possibilité d’effectuer 
des stages, de pour-
suivre leurs formations 
sous couvert de diffi-
cultés budgétaires. Ils 
prenaient le risque de 
faire redoubler, voire 
échouer des étudiant-
e-s qui étaient déjà en 
grandes difficultés éco-
nomiques et sociales.  
C’est bien d’une grati-
fication et non d’un sa-
laire qu’il s’agissait, d’un mon-
tant d’un peu plus de quatre 
cents euros…

Une colère qui monte !
Depuis des semaines, face à 
cette injustice, de nombreuses 

et nombreux étudiant-es se 
sont mobilisé-es pour faire sim-
plement appliquer la loi, pour 
réclamer le droit à la gratifica-
tion et à la formation. Des col-
lectifs se sont créés dans de 
nombreux instituts de forma-
tion en travail social (IRTS). Des 
manifestations, pétitions, inter-
pellations des patron-ne-s et 
des financeurs/financeuses ont 
permis de poser le problème 
sur la place publique. Une coor-
dination de ces collectifs s’est 
réunie pour la première fois à 
Rennes le 16 novembre der-
nier… 

A SUD nous ne pouvons que 
nous en réjouir, non la jeunesse 
n’est pas apathique. Forte des 
expériences passées, elle fait 
preuve d’un grand sens des res-
ponsabilités contrairement aux 
patron-ne-s du secteur et aux 
pouvoirs publics.

Cette jeunesse en lutte inquiète 
tellement les patrons et le gou-
vernement que ce dernier vient 
de prendre la décision d’ajour-
ner l’application de la loi Fio-
raso, mesure d’urgence qui 

permettra de débloquer l’accès 
aux terrains de stages, mais qui 
ne répond en rien à la question 
de la précarité et de la pauvreté 
des étudiant-e-s. C’est une re-
culade de plus, inacceptable à 
nos yeux.

A SUD Santé Sociaux 
nous disons, ça suffit !

Les pouvoirs publics (Etat, Ré-
gion) comme les établisse-
ments publics et associatifs du 
secteur sanitaire et social doi-
vent prendre leurs responsabi-
lités. Les gratifications doivent 
s’imposer et ne pas faire l’objet 
de discrimination à l’accès aux 
terrains de stages. Les profes-
sionnel-le-s et leurs organisa-
tions syndicales doivent l’exiger 
même si les gratifications ne 
répondent pas, sur le fond, aux 
problèmes des étudiant-e-s. 

SUD Santé Sociaux réaffirme 
son soutien aux étudiant-
es en lutte. Nous  ferons 
le nécessaire pour leur 
apporter l’appui qu’ils et 
elles demanderont, dans 
le respect des décisions 
de leur coordination na-
tionale. 

Défendre aujourd’hui les 
étudiant-e-s, c’est aussi 
défendre une certaine 

conception du travail social, du 
salariat étudiant, les formations 
en alternances, les métiers, 
contre les politiques d’austérité 
et la loi des patron-ne-s…

Gratification des stages, 
Le gouvernement ajourne l’application de la loi Fioraso 
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Ces dernières années en 
réaction aux politiques 
publiques, notamment 

les lois sécuritaires, mais aussi, 
et ce depuis plus de 20 ans, 
sur des questions statutaires, 
salariales et d’organisation du 
travail, les secteurs social et 
médico-social se sont forte-
ment mobilisés. 

Une intersyndicale regroupant 
la majorité des syndicats des 
trois versants de la Fonction 
Publique ainsi que du secteur 
associatif, s’était constituée et 
avait appelé à des mobilisa-
tions en 2010 et 2011 sur un 
socle revendicatif commun  qui 
mettait notamment en avant 
la question salariale pour l’en-
semble des métiers et la re-
connaissance à bac +3 en par-
ticulier pour les socio-éducatifs 
(Educateur/trice spécialisé-e, 
assistant-e de service social, 
conseiller/ère en économie 
sociale et familiale, éducteur/
trice de jeunes enfants, éduca-
teurs/rices techniques spéciali-

sé-e-s). Ces mobilisations, tout 
en connaissant des hauts et des 
bas, ont perduré jusqu’en dé-
but 2012. 
Dans le même temps, des luttes 
ont été menées pour la défense 
des conventions collectives en 
particulier celles de 66 et de 51 
pour le secteur privé associatif. 

Dans la Fonction Publique, les 
revendications se sont focali-
sées sur la réforme portant sur 
des modifications des grilles sa-
lariales de la catégorie B dont 
le chantier a été lancé par le 
gouvernement de l’époque, 
fin  2008. A la revendication du 
passage en catégorie A, portée 
par toutes les organisations 
syndicales, le gouvernement 
opposait le passage dans ce 
qu’il nomme le Nouvel Espace 
Statutaire (NES) B avec  refonte 
des grilles, allongement de la 
carrière (de 22 ans on passe à 
33). Le front commun des orga-
nisations syndicales avait per-
mis que la réforme soit repor-
tée jusqu’à octobre 2012. 

Mais le ralliement de certaines 
OS (CFDT, UNSA, CGC entre 
autres) au NES B en juillet 2012 
(donc après l’élection d’Hol-
lande), sous prétexte que cela 
ne serait qu’un premier pas 
vers une négociation sur la ca-
tégorie A, a fait éclater ce front. 

Cette situation a donc ouvert la 
porte à la sortie des premiers 
décrets pour la FPE, puis dans 
la FPT en juin 2013, malgré la 
reconstruction d’une intersyn-
dicale plus restreinte dans cette 
Fonction Publique (CGT, FSU, 
SUD CT,  FAFPT) en février 2013. 

Qu’en est-il de notre Fonction 
Publique ? Le ministère a propo-
sé lors du Conseil Supérieur de 
la Fonction Publique Hospita-
lière du 8 novembre, le passage 
au Nouvel Espace Statutaire B 
et la mise en place de 2 grades 
pour les Assistants Socio-Edu-
catifs, les Moniteurs Educateurs 
et en 3 grades pour les Anima-
teurs. Ces propositions sont 
une véritable régression dans 

la carrière des salarié-e-s 
de ce secteur. Jusqu’à 
présent ces personnel-
les sont positionné-e-s 
sur des grilles linéaires. 
Le déroulement de car-
rière sera bloqué par 
des ratios et des quo-
tas liés au "mérite". De 
plus l’intégration dans 
cet espace indiciaire 
entrainerait une baisse 
de traitement et des sa-
laires sur l'ensemble de 

Mobilisation des salarié-e-s 
du secteur social 
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la carrière (jusqu'à 210 Euros 
par mois) et une perte cumu-
lée sur la carrière allant jusqu'à 
35 000 Euros. La revendication 
des Assistant-e-s Socio-Educa-
tifs, d’une reconnaissance Bac 
+3 des diplômes d’Etat en tra-
vail social et le passage en ca-
tégorie A des socio- éducatifs 
des fonctions publiques est bel 
et bien passée à la trappe ! Il 
est pourtant légitime qu’un Di-
plôme d’Etat s’obtenant après 
trois années d’études après le 
Baccalauréat puisse bénéficier 
d’une reconnaissance au ni-
veau licence. Cela permet les 
passerelles entre ces forma-
tions et l’accès facilité aux for-
mations supérieures. Malgré le 

vote contre de l’ensemble des 
OS, le ministère a décidé de 
passer en force et d’appliquer  
ces nouvelles grilles à compter 
de février 2014.

Les Organisations Syndicales de 
la Territoriale ont commencé 
à mobiliser les salarié-e-s de 
leur secteur autour d’un ma-
nifeste, d’abord en juin, sans 
grand succès, puis le 8 octobre 
dans le cadre d’un colloque 
tenu par des organismes de la 
Territoriale (la Fédération Na-
tionale des Centres de Gestion, 
le Conseil Supérieur de la Fonc-
tion Publique Territoriale et le 
centre national de la FPT). Cette 
initiative soutenue par notre 

Fédération, a été plutôt un suc-
cès au regard d’un appel qui 
s’est fait tardivement. Plus de 
500 salarié-e-s se sont rassem-
blé-e-s à Paris avec une majo-
rité de jeunes, notamment des 
étudiant-e-s en formation par-
ticulièrement mobilisé-e-s dans  
la période pour la reconnais-
sance de leurs diplômes ainsi 
que la défense de leur forma-
tion en alternance. Ils et elles, 
ont, en effet, de plus en plus de 
difficultés à trouver des stages 
avec le paiement des gratifica-
tions imposé aux employeurs 
publics comme privés sans 
abondement financier. D’autres 
rassemblements  se sont tenus 
à Nantes, Marseille, Rennes….

De son côté le gouvernement 
prépare des «états généraux» 
du travail social à l’horizon de 
juin 2014, les contours de ces 
« états  généraux » restent en-
core flous à ce jour. Ils seront 
préparés par des assises in-
terrégionales qui doivent dé-
marrer fin 2013, une journée 
parlementaire programmée le 
5 décembre servant de lance-
ment. 

Ces « états généraux » concer-
nent l’ensemble des travailleur-
euse-s sociaux du public et du 
privé. Il faut donc que la mobi-
lisation soit la plus large pos-
sible pour préparer les actions 
autour de cet « événement ». 

Il est donc impératif que nous 
construisions un véritable mou-
vement unitaire afin d’inscrire 
ces mobilisations dans la durée 
et l’amplifier pour peser vérita-
blement. Il y a donc nécessité 
d’élargir l’intersyndicale aux 3 
versants de la FP et au secteur 
privé et de la structurer.

Le processus enclenché par le 
gouvernement pour ces «états 
généraux» doit être l’occasion 
de mener des actions de  grande 
ampleur et faire enfin entendre 
les revendications que nous 
portons depuis de nombreuses 
années. L’intersyndicale appelle 
à un nouveau rassemblement 
le 5 décembre 2013 à Paris à 
l’occasion du colloque organisé 
à l’assemblée nationale et ap-
pelle dans les régions à des mo-
bilisations lors des assisses qui 
se tiendront dans le cadre de la 
préparation de ces « états gé-
néraux » du travail social. 

Il nous faut continuer à porter 
nos revendications : l'intégra-
tion dans la catégorie A pour 
toutes et tous les Assistant-e-s 
Socio-Educatif-ve-s, la recon-
naissance des métiers du social, 
tant financièrement que par 
rapport à leur utilité sociale, 
des revalorisations salariales 
pour toutes et tous les agent-e-s de 
la Fonction Publique, le main-
tien des formations profes-
sionnelles, en alternance, de la 
filière sociale dans les instituts 
de formation en travail social, 
la reconnaissance du statut de 
travailleur-euse-s pour les étu-
diant-e-s en travail social avec 
un salaire correspondant.
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Les négociations s’ouvrent 
dans les conventions col-
lectives de notre secteur 

sur la complémentaire santé 
dans un contexte difficile. 
Outre la situation globale sur 
le plan économique et social, le 
secteur sanitaire, médico social 
et social sont au cœur des poli-
tiques d’austérité. Pour les sala-
rié-e-s l’addition s’alourdit, blo-
cages des salaires, conditions 
de travail dégradées et, cerise 
sur le gâteau, les comptes de 
certaines prévoyances sont 
dans le rouge pour cause d’aug-
mentation catastrophique des 
arrêts de travail et de l’invali-
dité. 
C’est dans ce contexte que la loi 
dite de sécurisation de l’emploi 
va imposer une complémen-
taire santé obligatoire à tous/
toutes les salarié-e-s. 
Présentée comme un «cadeau 
aux salarié-e-s», avec une prise 
en charge pour moitié par les 
patron-e-s, cette mesure va 
d’abord engraisser les assu-
rances et les banques qui ont 
investi, il y a déjà plusieurs an-
nées, le « marché de la Santé». 
Cette mesure est aussi un 
moyen de contourner une 
quelconque augmentation des 
salaires, qui aurait généré de 
la cotisation sociale. C’est une 
baisse des salaires consentie 
aux patron-ne-s, au lieu de les 
augmenter ils/elles paient 50% 
de la complémentaire santé. 
Ce sont les salarié-e-s au final 

qui vont payer la participation 
financière de l’employeur par 
l’absence de politique salariale. 
De plus, en cas de perte de 
son emploi ou de départ à la 
retraite, la complémentaire 
s’éteint, pour le/la salarié-e et 
pour ses ayants-droits. Pour 
les privé-e-s d’emplois, les étu-
diant-e-s, cette « solidarité » 

d’entreprise n’existera pas ou 
plus. Pour tou-te-s ces exclu-e-s, 
l’accès aux contrats individuels 
sera d’autant plus discriminant 
qu’il leur sera impossible de 
recourir à un contrat collectif 
où les tarifs seront négociés à 
grande échelle. C’est la culture 
d’entreprise qui primera !
Plus grave, ce transfert de res-

Complémentaire santé obligatoire
Une attaque majeure du système 

universel d’Assurance Maladie !
Loi dite de Sécurisation de l’emploi et complémentaire santé.
La loi dite de Sécurisation de l’emploi du 14 juin 2013 rend obli-
gatoire, d’ici janvier 2016, dans toutes les entreprises, une couver-
ture complémentaire santé, dans le cadre d’un contrat collectif à 
adhésion obligatoire.
Une couverture minimale des frais de santé (le panier de soins) 
sera imposée par décret à tous les contrats d’entreprise d’assu-
rance à une complémentaire santé. L’employeur-euse devra assu-
rer au minimum 50% du financement de cette couverture minimale.
La négociation d’un accord ou d’une convention peut avoir lieu au 
niveau de la branche (conventions collectives) ou, à défaut, dans 
le cadre d’un accord collectif d’entreprise ou enfin par décision 
unilatérale de l’employeur-euse. 
En cas d’absence d’accord de branche, ce sont les entreprises qui 
lanceront les négociations en vue de la mise en place de la couver-
ture complémentaire santé.
A défaut de convention ou d’accord collectif de branche ou d’en-
treprise, les entreprises, dont les salarié-e-s ne bénéficient pas 
d’une couverture collective à adhésion obligatoire en matière de 
frais de santé, seront tenues de prendre une décision unilatérale 
pour le faire.
Les accords devront être conclus dans les branches au plus tard 
le 30 juin 2014. Dans les entreprises, les négociations doivent dé-
buter au 1er juillet 2014 pour se conclure au 31 décembre 2015 
au plus tard. S’il s’agit d’une décision unilatérale de l’employeur-
euse, le contrat collectif santé devra être conclu au plus tard au 
1er janvier 2016. 
En cas de rupture du contrat, les salarié-e-s qui se retrouveront au 
chômage bénéficieront du maintien des droits à la complémentaire 
santé, pendant 12 mois à titre gratuit. C’est la portabilité.
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sources vers les complémen-
taires santé participe au dé-
mantèlement de la protection 
sociale et au renoncement au 
système universel de l’assu-
rance maladie. C’est une at-
taque majeure contre la sécu-
rité sociale.

Avec des marges budgétaires 
étroites fixées par la future Loi 
de Financement de la Sécurité 
Sociale (LFSS), il faut s’attendre 
à des propositions patronales 
qui feront la part belle aux 
baisses des prestations de la 
prévoyance et à un panier de 
soins minimum pour la complé-
mentaire santé. 
Résultats des courses, une Sé-
curité Sociale toujours plus 

fragilisée, une complémentaire 
santé de plus en plus chère au 
fil des ans, une prévoyance qui 
ne remplira plus son rôle.

Pour SUD Santé Sociaux, il est 
donc plus qu’urgent de rappe-
ler que les cotisations sociales 
prélevées sur les salaires pour 
financer la protection sociale 
sont le seul moyen de mainte-
nir un système de protection 
sociale réellement solidaire 
et universel, de permettre à 
toutes et tous d’accéder à des 
soins et des prises en charge 
médico sociales de qualité, de 
refuser la marchandisation de 
la santé et du social…
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Sécurisation de l’Emploi 
Loi N°2013-504 du 14 juin 2013  

 

Une grave régression  des droits sociaux 

Disponible sur:
http://www.sud-sante.org/Brochure-Securisation-de-l-Emploi.html

É Douaisi/A Giral

Après les Ordonnances de 
1945, les mutuelles s’adap-
tent peu à peu au nouveau 
contexte de leur exercice. 
Le partage des rôles entre 
institutions limitait la concur-
rence dans le champ de 
l’assurance maladie. 
Durant les années 80 
d’autres acteurs commencent 
à sortir de leurs secteurs tra-
ditionnels pour s’intéresser 
davantage à la maladie : les 
assurances et les Instituts de 
Prévoyance. 
La pression que les mutuelles 
pouvaient faire peser sur les 
organismes obligatoires fut 
alors limitée. 
Finalement, c’est un marché 
de l’assurance santé complé-
mentaire qui a commencé à 
se mettre en place et qui est 
cristallisé par deux lois: la 
réforme du Code de la Mu-
tualité de 1985 et la loi Evin 
de 1989. 
La boucle est bouclée le 13 
Aout 2004 avec la loi intro-
duisant les complémentaires 
dans l’UNOCAM (Union 
Nationale des Caisses d’As-
surances Maladie)

Repères
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Nous avons perdu la ba-
taille 2013 sur le projet 
de loi sur les retraites, 

nous ne pouvons pas seulement 
dire : c’est la faute au gouverne-
ment, au patronat, aux autres 
organisations syndicales. Nous 
avons aussi une responsabilité.

Contrairement à 2003, 2007 et 
2010, cette nouvelle réforme 
des retraites va être mise en 
application sans qu’il y ait eu de 
mobilisations sociales. La seule 
manifestation du 20 septembre 
n’était pas ridicule mais aurait 
dû être suivie d’autres rendez-
vous. 

Le gouvernement "socialiste", 
qui mène la même politique 
que l’ancien gouvernement, a 
stratégiquement «bien géré» 
ce dossier. Il a évité l’affronte-
ment direct et massif qui avait 
eu lieu lors des réformes précé-
dentes. 
Après l’annonce de mesures fi-
nalement non retenues comme 
par exemple la modification du 
mode de calcul des pensions 
des fonctionnaires, cette nou-

velle réforme, présentée par le 
gouvernement comme difficile 
mais juste, a été vécue comme 
acceptable par les salarié-e-s. Il 
a effectivement divisé le secteur 
public et le secteur privé. Il a su 
brouiller les pistes et la mise en 
avant des questions d’inégalités 
femmes/hommes ou l’annonce 
de la prise en compte de la pé-
nibilité, ce qui a rendu la situa-
tion encore plus complexe. On 
peut dire l’annonce car encore 
aujourd’hui, les compensations 
pour la pénibilité ne sont pas 
claires.  

De toute façon, 
nous ne devons 
pas tomber 
dans le piège de 
la négociation 
poste par poste 
de la pénibilité 
et encore moins 
dans l’individua-
lisation des me-
sures. Si le tra-
vail effectué est 
reconnu pénible, 
la seule com-
pensation ac-

ceptable c’est la réduction des 
années de travail et donc un 
départ à la retraite anticipé, 
ceci accompagné obligatoire-
ment d’actions de prévention 
des conséquences tout au long 
de la carrière pour en réduire la 
morbidité.

Le fait de mesures dilatoires, 
comme l’allongement du 
nombre d’annuités à partir de 
2017 ne favorisent pas les mo-
bilisations et, pour de nom-
breux-euses salarié-e-s, on aura 
le temps de réagir, ce n’est pas 
immédiat. 

Les organisations syndicales 
n’ont pas dénoncé la stratégie 
du gouvernement, ni le docu-
ment final en nette régression 
par rapport à l’existant. La divi-
sion syndicale n’a pas favorisé 
la mobilisation.

CFDT, CFTC, UNSA ont soute-
nu le projet gouvernemental. 
CGT, FO, FSU n’ont pas voulu 
un affrontement central avec 
le gouvernement. Le secrétaire 
confédéral de la CGT, Le Paon,  

Une bataille perdue sans combat
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Pantoufle et D Oger

a même annoncé à la sortie des 
entretiens avec le gouverne-
ment qu’il y avait des éléments 
« intéressants » à négocier dans 
les propositions du gouverne-
ment. 

Faute de  bataille syndicale, 
nous sommes à la merci des po-
litiques et notamment du parle-
ment.  Il y a eu le rejet du projet 
de loi par le sénat mais il n’est 
pas possible de s’en satisfaire. 
Les raisons sont extrêmement 
différentes. 

La droite a refusé l’allongement 
des cotisations pour la simple 
raison que cela n’allait pas assez 
loin alors qu’elle a validé lors de 
la dernière réforme de 2010 ce 
même allongement. La gauche 
plus radicale a rejeté également 
l’allongement des cotisations 
mais pour des raisons inverses à 
la droite. Certain-e-s membres 
du PS encore parce que le texte 
initial était dénaturé.

Nous devons bien sûr expliquer 
les choix politiques et les res-
ponsabilités des un-e-s et des 
autres.

Au niveau syndical, nous 
n’avons pas été capables de dé-

passer les appareils syndicaux 
pour lancer un appel, comme 
celui de Copernic. Nous n’avons 
pas eu de lieux de débats, de 
rencontres entre équipes syn-
dicales combatives des diverses 
organisations.

Notre fédération et Solidaires 
ont leur part de responsabilité. 
Malgré la production de maté-
riel durant l’été pour alimenter 
la réflexion, nous n’avons pas 
réussi à organiser une action 
d’envergure à la rentrée. Il nous 
faut réfléchir département par 
département et nationalement 
sur le bienfondé de nos reven-
dications, leurs lisibilités, la fa-
çon dont elles sont perçues par 
les citoyen-ne-s et les moyens 
que l’on se donne pour les por-
ter. 

C’est un nouveau recul social 
qui va  encore décourager des 
salarié-e-s pour repartir dans la 
bagarre, qui laisse penser que 
tous les syndicats sont dans 
l’accompagnement et qu’effec-
tivement il n’y a pas d’alterna-
tive possible. 

C’est là-dessus que nous de-
vons continuer la lutte. Mainte-
nant, comme nous l’avons clai-

rement annoncé, cette bataille 
sur cette réforme des retraites 
n’était pas une fin en soi, la 
lutte pour une protection so-
ciale de haut niveau doit être 
poursuivie. Demain ce seront 
les allocations chômages, les 
allocations familiales qui seront 
attaquées…

Il nous faut réaffirmer que 
notre syndicalisme est por-
teur de transformation sociale 
et que le capitalisme n’est pas 
inexorable. 

Cela passe par le renforcement 
de notre syndicalisme au ni-
veau de Sud Santé Sociaux et 
de Solidaires. Notre poids, dans 
la période, est insuffisant. Dans 
cette optique il faut nous adres-
ser à l’ensemble des salarié-e-s 
et non en rester à des débats 
internes.

Pour cela, nous pouvons échan-
ger avec  d’autres camarades 
d’organisations syndicales ou 
citoyennes afin d’établir un rap-
port de force capable de peser 
sur la société actuelle et parti-
culièrement sur le thème de la 
protection sociale.
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en bref

Les hôpitaux font actuel-
lement l’objet d’impor-
tantes restructurations qui 

ont des impacts directs sur les 
conditions de travail des per-
sonnels concernés. 
Ce type de modifications de 
structures est considéré au re-
gard du code du travail comme 
étant un « projet important de 
réorganisation ». 

Ces restructurations obligent 
les directions à respecter une 
procédure règlementaire qui 
consiste à soumettre ledit pro-
jet devant les représentants 
du Comité d’Hygiène, de Sécu-
rité et des Conditions de Travail 
(CHSCT). 

Une procédure règlementaire 
qui se révèle comme étant in-
contournable, mais qui a trop 
souvent le don d’agacer cer-
taines directions qui la consi-
dère comme une perte de 
temps. 

Force est de constater, que 
toutes les occasions sont 
bonnes pour  contourner le 
droit légitime des personnels.  
Pour exemple, le Centre Hospi-
talier Universitaire de Rangueil 
à Toulouse, avec un projet de 
réorganisation du service des 
grand-e-s brûlé-e-s. Ce projet 
avait pour conséquence de mo-
difier les cadences de travail 
des personnels infirmier-ère-s 
et aides soignant-e-s. 

Lors de sa présentation le 13 
mai 2011, devant les repré-
sentant-e-s des personnels  du 
CHSCT, ceux/celles-ci avaient 

estimé n’avoir pas obtenu d’in-
formations claires et suffisam-
ment précises. C’est pourquoi, 
ils ont formulé  une demande 
d’expertise, comme le prévoit 
le code du travail pour ce type 
de situation. 

Malgré cela, la direction  du 
CHU de Rangueil avait décidé 
de mettre en place la nouvelle 
organisation malgré l’avis défa-
vorable qui avait été émis par 
les représentant-e-s du CHSCT. 
Ayant pris acte de ce détour-
nement de  procédure, les 
membres du CHSCT ont assigné 
la direction du CHU devant la 
juridiction compétente en ré-
féré pour obtenir la suspension 
de la mise en œuvre du projet.
En première instance, le CHSCT 
a été débouté de sa demande. 

L’affaire a été portée devant la 
Cour de Cassation. 
Les juges du fond ont censuré 
l’arrêt 26 septembre 2013, de 
la Cour de Cassation. Ils ont 
estimé que les informations 
étaient insuffisantes et ne com-
portaient pas d’indications re-
latives aux conséquences de la 
réorganisation du service, sur 
les conditions de travail des sa-
larié-e-s, de sorte que le CHSCT 
ne pouvait donner un avis utile.           
La détermination des repré-
sentant-e-s des personnels au 
CHSCT a finalement été récom-
pensée. 
Les directions doivent ain-
si admettre que les per-
sonnels, ainsi que leurs 
représentant-e-s, ont des droits.                                                                                                                                          

Le droit de savoir

Eric Edon

Le CHSCT du groupe hos-
pitalier Paul Guiraud, ayant 
constaté le risque grave 
encouru par le personnel du 
fait d’une décision arbitraire 
de la direction en date du 
16 juillet dernier de ne plus 
assurer le remplacement  
des agents absents pour 
congés ou maladie (note 
206) a sollicité une enquête 
interne conjointement avec 
la direction.

La direction s’y est fa-
rouchement opposée et le 
CHSCT a donc décidé de re-
courir à une enquête confiée 
à un cabinet d’expertise 
agréé auprès du ministère 
du travail afin d’identifier 
clairement ce risque grave 
et faire des préconisations 
en termes de prévention des 
risques psycho-sociaux.

La direction après avoir 
tout tenté pour empêcher le 
CHSCT d’accomplir sa mis-
sion a donc saisi en référé le 
Tribunal de Grande Instance 
pour faire annuler la déci-
sion du CHSCT.

L’ordonnance du tribunal 
juge qu’en tous points la 
délibération du CHSCT 
de recourir à un expert est 
fondée. 

Elle donne totalement 
raison au CHSCT et dé-
boute donc la direction de 
Paul Guiraud  laquelle est  
condamnée aux dépens.
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Pantoufle

Après un passage en force, la 
mise en place du décret Peillon 
est tout aussi difficile. 

Après deux mois de mise en 
place les professionnels font le 
constat suivant :

• Organisation chaotique 
du travail ;

• Manque de personnel, 
alors qu’il y a une plus grande 
précarité puisqu’il y a des 
contrats de 16h/ semaine avec 
des temps de coupure. On fait 
appel au bénévolat ou au vo-
lontariat  notamment des re-
traités. 

• Absence de coordina-
tion avec les enseignants ; au-
cun temps commun n’a été pré-
vu pour parler de coéducation. 
Depuis le début de la réforme 
les animateurs n’ont jamais été 
consultés alors qu’ils sont direc-
tement impactés par celle-ci. 

• Des taux d’encadrement 
qui ne permettent pas la mise 
en place de projets pédago-
giques de qualité : 18 enfants 
pour 1 adulte en élémentaire ; 
14 enfants en maternelle. Il faut 
ajouter à cela le problème du 
flou juridique sur la  responsa-
bilité de chaque professionnel 
dans le temps de passage de 
relai.

L’aménagement des rythmes 
scolaires confirma ce que nous 
dénoncions le renforcement 
des inégalités territoriales  pour 
le financement des activités pé-
riscolaires ; A territoire ou mu-

nicipalité riche, périscolaire de 
qualité ; pour les autres, le bé-
névolat ou des choix contraints 
pour les élèves. 

C’est en ordre dispersé que la 
lutte a démarré, le secteur de 
l’animation appelant à la grève 
le 13 novembre et l’éducation 
nationale le 14 sur le même su-
jet.
Il semblerait qu’aujourd’hui 
l’accord se fasse pour une mo-
bilisation coordonnée début 
décembre avec déjà quelques 
obstacles. 

Peillon ne veut pas rediscuter 
de la réforme des rythmes sco-
laires et part déjà sur une autre 
réforme sur le statut des ensei-
gnants. 
Un autre os à ronger qui va divi-
ser et affaiblir cette bataille sur 
les rythmes scolaires. 

SUD revendique :
-du temps afin de mener des 
concertations approfondies 
avec tous les acteurs concernés
-des recherches afin de mesu-

rer sérieusement les effets de 
la réforme

Des garanties financières éga-
litaires sont nécessaires pour 
assurer la qualité et la gratuité 
des activités périscolaires pour 
l’ensemble des écoles.

Le décret doit être revu entière-
ment et permettre aux équipes 
d’avoir du temps dégagé pour 
les concertations, la formation. 
Il doit permettre aux équipes, 
au conseil d’école de faire des 
propositions d’organisation du 
temps de l’enfant.

Anim’ en colère
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Grace aux Questions Prio-
ritaires de Constitution-
nalité, des usager-ère-s 

de la psychiatrie et certaines de 
leurs associations (GIA, CRPA 
notamment) avaient fait recon-
naitre le caractère anti consti-
tutionnel de certaines disposi-
tions de la loi du 27 juin 1990 
concernant les hospitalisations 
sous contraintes. Ainsi la loi du 
5 juillet 2011, en vertu de l’ar-
ticle 66 de la constitution, avait 
introduit le contrôle du Juge 
des Libertés et de la Détention-
dans les mesures d’hospitalisa-
tions contraintes, au-delà de 15 
jours. Ce fut la seule avancée 
positive de ce texte, adoptée 
sous la contrainte du Conseil 
Constitutionnel, alors que l’en-
semble de la loi avait durci les 
modalités de levée des hospi-
talisations contraintes et allé-
gé les formalités d’admissions 
sous contrainte.

En avril 2012, une nouvelle 
QPC portant sur les dispositions 
concernant les malades men-
taux-ales déclaré-e-s irrespon-
sables pénalement, avait de 
nouveau imposé au gouverne-
ment de réviser certaines dis-
positions de la loi du 5 juillet 
2011 avant le 1er octobre 2013. 
C’est chose faite ! 
Les Unités pour Malades Diffi-
ciles (UMD) perdent tout statut 
légal particulier, sans être pour 
autant supprimées. Pour y en-
trer ou en sortir, c’est le droit 
commun aux hospitalisations 
sous contrainte qui s’applique 
dorénavant. Les irresponsables 
pénaux-ales feront l’objet d’un 

régime légal particulier seule-
ment s’ils ou elles commettent 
des atteintes aux personnes en-
traînant une peine d’au moins 
cinq ans d’emprisonnement ou 
des atteintes aux biens entraî-
nant une peine d’au moins dix 
ans d’emprisonnement. Exit le 
collège d’experts et les 2 ex-
pertises préalables à la main 
levée par le Juge, exit le casier 
psychiatrique pour les malades 
ayant été hospitalisé-e-s en 
UMD hormis les cas précités 
et ce à compter du 1er octobre 
2013 !

La loi du 27 septembre 2013 
est allée au-delà de l’injonc-
tion du Conseil Constitutionnel. 
Elle tend à atténuer certaines 
dérives liberticides contenues 
dans la loi du 5 juillet, d’inspira-
tion ultra-sécuritaire. 
Ainsi:
- rétablit-elle le principe des 
«sorties à l’essai», permettant 
à nouveau à un-e patient-e hos-
pitalisé-e de sortir seul-e de 
l’hôpital pour une durée de 48 
heures, 
- raccourcit-elle le délai de 
contrôle des mesures d’hospi-
talisation par le Juge à J12 au 
lieu de J15, 
- fait-elle d’une salle d’audience 
dédiée aménagée dans les hô-
pitaux le lieu privilégié des au-
diences, 
- précise-t-elle qu’aucune me-
sure de contrainte ne peut être 
exercée dans le cadre de soins 
ambulatoires, 
- rend-elle l’assistance par un 
avocat obligatoire lors de l’au-
dience auprès du Juge… 

Contrairement à celles concer-
nant les modalités spécifiques 
aux malades hospitalisé-e-s  en 
UMD, ces dispositions ne se-
ront applicables qu’à partir du 
1er septembre 2014. 
Autre nouveauté de cette loi, 
le droit de visite des parlemen-
taires dans les lieux de déten-
tion tels que les prisons et les 
centres de rétention est étendu 
aux services psychiatriques fer-
més.
Si cette loi constitue une avan-
cée supplémentaire dans le 
respect des droits humains, 
de nombreuses questions de 
fond ne sont pas abordées. Le 
contrôle à priori du JLD (à savoir 
dès la procédure d’admission 
contrainte) reste notamment 
une revendication que nous 
devons porter, aux côtés des 
différentes associations avec 
lesquelles notre organisation 
travaille. L’occasion nous est 
donnée ici de saluer ces asso-
ciations d’usager-ère-s qui font 
avancer le droit. Partout nos 
équipes ont tout intérêt à s’as-
socier à elles pour dénoncer 
et combattre les dégradations 
constatées dans les conditions 
d’accueil et d’hospitalisation 
des patient-e-s en psychiatrie.
Le gouvernement annonce une 
«grande loi de santé publique» 
pour 2014, il est grand temps 
de se mettre en ordre de ba-
taille et surtout de coordon-
ner les hôpitaux et services de 
psychiatrie pour construire un 
mouvement d’ampleur pour 
une psychiatrie plus humaine.

Psychiatrie : de timides avancées vers da-
vantage de respect des droits humains ?

Nelly Derabours



femmes 15

Commission Femmes

Julie Bonnie, jeune femme 
écrivaine, vient de si-
gner son premier roman, 

«chambre 2». 
Elle nous livre dans cette fiction 
dix années d’expérience d’auxi-
liaire de puériculture dans une 
maternité qui est passée de 
1800 naissances à 3000 par an. 
Elle a craqué comme de nom-
breuses professionnelles.  

Au mois de juillet, elle a démis-
sionné. Son parcours ? Inhabi-
tuel ! Chanteuse rockeuse dès 
l’âge de 16 ans, elle a parcouru 
les salles de spectacles d’Eu-
rope et enregistré des disques 
avec son groupe de musique. 
Quelques années plus tard, elle 
va s’engager vivement dans la 
défense du statut  d’intermit-
tente du spectacle. Mais la crise 
du disque guette et son statut 
d’intermittente ne lui permet 
plus de vivre. Une formation 
courte d’auxiliaire de puéricul-
ture et la voilà  qui embrasse 
une nouvelle carrière à l’hôpi-
tal. Elle pousse 27 portes tous 
les jours dans une maternité 
et, derrière ces portes, des his-
toires singulières de femmes, 
des histoires d’émotions qui la 
bouleversent, la fragilisent. Elle 
voulait en faire une chanson, 
elle en a fait un livre.
Elle raconte aussi ces petits 
riens de l’hôpital, ces mesqui-
neries, ces jugements à l’em-
porte-pièce,  ces rapports hié-
rarchiques et cette violence 
faite aux femmes…
C’est une fiction : la mort du 
bébé, le licenciement de la 
sage-femme n’ont pas eu lieu 
dans la maternité où Julie tra-

vaillait et pourtant ces mots 
résonnent si fort aux oreilles 
des professionnelles que nous 
sommes : une sage-femme, 
Francesca, est mise en cause : 
« Ils l’ont licenciée. Francesca 
est partie au Portugal (…). Elle 
a disparu. Les délégué-e-s du 
personnel ont pris activement 
sa défense, mais les enjeux 
politiques hospitaliers ont eu 
raison d’elle. C’est une occa-
sion rêvée de la faire tomber, 
elle avait récemment pointé du 
doigt des dysfonctionnements 
évidents, des dossiers incom-
plets, elle avait mis son nez là 
où il ne fallait pas. 

Tout l’hôpital n’a parlé que de 
ça pendant des semaines, celles 
et ceux qui étaient pour, celles 
et ceux qui étaient contre. 
Beaucoup prenaient la défense 
de Francesca, mais la partie qui 
trouvait le licenciement justifié 
était horriblement virulente(…). 
Je passais des nuits à me mettre 
à sa place, face à la mort. Son 

métier de sage-femme remis en 
question, sa vie. Regrettait-elle 
d’avoir ouvert sa gueule si sou-
vent ? Mourait-elle de colère ? 
Ou est-ce qu’ils avaient réussi à 
l’abattre, elle, force de la nature 
».
Et puis, il y a la chambre 6, 
Béatrice, l’auxiliaire de puéri-
culture, assiste au tsunami des 
émotions : « On a vraiment eu 
peur…On n’entendait plus le 
cœur du bébé. Toute l’équipe 
s’est jetée sur moi. Quand ils 
ont commencé à opérer, je sen-
tais tout, mais personne ne m’a 
écoutée. Personne ne m’a par-
lé. (….). Quand ils m’ont montré 
mon enfant, je n’ai pas pu le 
regarder parce que j’étais sûre 
qu’il était mort. Et maintenant, 
je n’ose pas le regarder. (…) À 
côté, son compagnon pleure 
en silence. Des larmes coulent 
sur ses joues. Il est papa d’un 
joli petit garçon. Mais il sait 
qu’il ne recollera pas l’âme de 
la femme qu’il aime. On l’a dé-
chiquetée sous ses yeux. 
Il a tout vu, lui. (…)
Quand je sors de la chambre, 
j’ai des bouts de son âme collés 
sur les mains… ». 

Une écriture à fleur de peau 
sous la blouse d’une auxiliaire 
de puériculture. 

Chambre 2 est un livre qui 
se dévore : on y trouve des 
femmes à cran, des femmes 
nues, des femmes qui résistent, 
des femmes sous des blouses 
qui doivent se protéger de 
toutes ces émotions. 

Julie Bonnie, «chambre 2». 
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Patricia Garcia

« Est-il un homme sans pay-
sage ?
Et quel est alors son visage ?
Sans doute pour y répondre,
Faut-il s’en retourner
Du côté du détail, de l’intime»,

C’est à travers ces rimes que 
nous retrouvons Claude Car-
rey, l’homme paysage qui nous 
prend la main, nous invite au 
voyage, le temps de clamer à 
gorge déployée ses « racon-
totes ».
Ce «tisserand» des mots, nous 
mène dans son Jura natal à la 
recherche de «souvenirs qui 
s’entassent », « les saisis un à 
un, les défroisse ». 

Ainsi, retrouvons-nous ses per-
sonnages, ses lieux devenus fa-
miliers au fil de ses romans, Ga-
rance, à la chevelure de feu, les 
anciens plein de rudesse restés 
au pays, Champagnole sa ville, 
« là où est née l’aventure », les 
lacs bleu-vert, mais aussi les 
usines qui ferment, les jeunes 
qui quittent le pays. 

Il se confie: «Nous nous 
sommes cognés aux métiers de 
nos pères, pas très longtemps, 
le temps d’une confirmation. 
Nous ne voulions plus les 
faire. Il fallut nous en arracher. 
Pour cela, nous avons craché 
sur leur vie, mille invectives», 
«chant unique», pudique, dit 
son amour aux «pères qu’ils 
aient été du fer, du bois, du ci-
ment» avant qu’il soit trop tard. 
Enclin à une nostalgie source 
d’inspiration, Il se nourrit de la 
sève de son Jura, fait lien avec 
son présent de «déraciné». 

Claude Carrey c’est aussi ce mi-
litant syndicaliste qui du Larzac 
à Notre Dame des Landes  se 
bat contre les projets inutiles, 
nous invite à faire une pause 
«quand les vaches portaient 
des cornes, mangeaient de 
l’herbe, regardaient des trains 
moins pressés», à guetter le 
facteur des jours et des jours, 
attendre «la lettre enfin arri-
vée», «saisir et toucher le pa-
pier» «avant de rechercher 
l’écart» le lieu approprié pour 
lire enfin la missive «façonnée 
par l’attente».  

Pour la première fois, il nous 
livre un recueil de poème, très 
bonne surprise et sans nul 
doute, par cette forme d’ex-
pression, nous offre aujourd’hui 
un bel ouvrage. A lire  et écou-
ter «Au cœur de la perte», livre 
et CD aux éditions la truite rê-
veuse.

latruitereveuse.wordpress.com

Au cœur de la perte
Claude Carrey est né en 
1954 dans un quartier 
ouvrier de Champagnole 
(Jura), une enfance au 
milieu des jardins, des 
cabanes et des poulaillers 
avec, tout proches, ri-
vières, champs et forêts.

1968 est le point de départ 
de multiples engagements: 
Secours Rouge, Comité 
Rouge, combat antimilita-
riste et antinucléaire…

Parallèlement, il inter-
rompt ses études dans 
l’enseignement profession-
nel et pratique différents 
métiers: ouvrier, maçon, 
bûcheron, livreur… avant 
de partir pour Paris. De-
puis 1980, il vit en région 
parisienne où il est devenu 
éducateur. 

De 1984 à 1995, il milite 
à la LCR. En 1993, il pu-
blie un premier ouvrage, 
Le Fantôme de la frater-
nelle, suivent, Le Chagrin 
et la Sève, Abdel au bois 
dormant, un conte prolo-
bohème; Vide grenier; le 
cours de nos Histoires; 
Traces. 
Tous ses ouvrages ont été 
publiés par la structure 
d’auto-édition dont il est 
membre fondateur, aux 
Éditions de la Truite Rê-
veuse.


